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(54) Couverture pour un bassin tel qu’une piscine, procédé et installation pour l’assemblage
d’une telle couverture

(57) La présente invention se rapporte à une cou-
verture pour un bassin tel qu'une piscine, qui est cons-
tituée d'une bâche de recouvrement (1) solidaire d'une
série de barres rigidificatrices (2) parallèles et transver-
sales.

Cette couverture se caractérise essentiellement
par le fait que :

- lesdites barres rigidificatrices (2) comportent une
gorge longitudinale (27) qui débouche à l'extérieur
par une fente (26);

- la bâche (1) est partiellement introduite dans la gor-
ge (27) et pincée entre celle-ci et un profilé (3) en
forme générale de oméga -dit profilé de pincement
- dont le corps (30), prévu élastiquement déforma-
ble, est dimensionné pour occuper, au repos, au
moins en partie l'espace interne de ladite gorge
(27), ses pattes (31, 32) s'appuyant alors sur la face
externe des rebords (240, 250) de la fente (26),

et qu'elle comporte un jonc de maintien non défor-
mable qui occupe au moins en partie l'intérieur (33) du
corps (30) du profilé de pincement (3) et qui s'oppose à
toute déformation de ce dernier et, par conséquent à
son retrait hors de la barre (2) à travers ladite fente (26),
par déformation élastique.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une cou-
verture pour un bassin tel qu'une piscine, qui est cons-
tituée d'une bâche de recouvrement solidaire d'une sé-
rie de barres rigidificatrices parallèles et transversales.
[0002] Elle a trait également à un procédé et à une
installation d'assemblage d'une telle couverture.
[0003] Les couvertures de piscines, constituées
d'une bâche de recouvrement solidaire d'une série de
barres rigidificatrices parallèles et transversales, sont
répandues depuis quelques années. Ce sont essentiel-
lement des exigences de sécurité qui expliquent ce dé-
veloppement.
[0004] L'élaboration de nouvelles normes, notam-
ment la norme NF P90-308, qui a pris effet à compter
du 20 décembre 2003, rend désormais cette structure
à barres rigidificatrices quasiment indispensable.
[0005] On connaît par le document EP-A-0 570 311
une couverture de ce genre.
[0006] Cette couverture est constituée de plusieurs
éléments de bâche et de profilés tubulaires.
[0007] Les bords transversaux des éléments de bâ-
che comportent des joncs ou ralingues aptes à venir
s'engager, par un mouvement de coulissement longitu-
dinal, dans des logements complémentaires prévus
dans les profilés.
[0008] La pratique couramment utilisée pour la con-
fection des couvertures est d'utiliser un seul et même
élément de bâche unitaire de matière plastique, par
exemple en chlorure de polyvinyle.
[0009] Or le document précité nécessite que l'on fa-
brique autant d'éléments de bâche qu'il est nécessaire
pour constituer la couverture. Cela se répercute inévi-
tablement sur son prix de revient.
[0010] De plus, du fait de l'engagement des joncs ou
ralingues dans les logements complémentaires par un
mouvement de coulissement longitudinal, il est néces-
saire de disposer d'un espace dont la largeur est au
moins égale à la dimension transversale des éléments
de bâche.
[0011] La présente invention vise à pallier ces incon-
vénients.
[0012] En d'autres termes, elle vise notamment à
fournir une couverture à barres rigidificatrices qui ré-
pond parfaitement aux normes en vigueur, qui est cons-
tituée d'un seul et même élément de bâche, et dont la
structure autorise un assemblage aisé.
[0013] La présente invention vise également à fournir
un procédé et une installation d'assemblage d'une telle
couverture faciles à mettre en oeuvre et ne nécessitant
pas de compétences particulières.
[0014] Il s'agit donc d'une couverture pour un bassin
tel qu'une piscine, qui est constituée d'une bâche de re-
couvrement solidaire d'une série de barres rigidificatri-
ces parallèles et transversales, qui se caractérise es-
sentiellement par le fait que :

- lesdites barres rigidificatrices comportent une gor-
ge longitudinale qui débouche à l'extérieur par une
fente ;

- la bâche est partiellement introduite dans la gorge
et pincée entre le fond de celle-ci et un profilé en
forme générale de oméga -dit profilé de pincement
- dont le corps, prévu élastiquement déformable,
est dimensionné pour occuper, au repos, au moins
en partie l'espace interne de ladite gorge, ses pattes
s'appuyant alors sur la face externe des rebords de
la fente,

et qu'elle comporte un jonc de maintien non déformable
qui occupe au moins en partie l'intérieur du corps du
profilé de pincement et qui s'oppose à toute déformation
de ce dernier et, par conséquent à son retrait hors de la
barre à travers ladite fente, par déformation élastique.
[0015] Ainsi, lorsque la couverture est déployée sur
un bassin tel qu'une piscine, les extrémités opposées
des barres s'appuyant sur la margelle de deux côtés op-
posés du bassin, et dans l'éventualité où un enfant se
trouve sur la couverture, le jonc précité va s'opposer à
toute déformation du profilé de pincement et, par con-
séquent, à son retrait hors de la barre. La couverture
conserve ainsi son intégrité, sans risque de désolidari-
sation des barres et, par conséquent, de chute de l'en-
fant dans le bassin.
[0016] Par ailleurs, aucune modification n'est appor-
tée à la structure de la bâche, de sorte que l'on peut
conserver inchangée la technique de fabrication actuel-
le.
[0017] Par ailleurs, selon d'autres caractéristiques
avantageuses et non limitatives :

- ledit profilé de pincement est conformé de manière
à permettre la déformation du corps par rapproche-
ment de ses pattes l'une de l'autre ;

- ledit profilé est en matière plastique, notamment en
chlorure de polyvinyle ;

- lesdites barres rigidificatrices consistent en des
profilés creux, par exemple en aluminium extrudé ;

- lesdites barres rigidificatrices ont une section droite
en forme générale de "C" ;

- lesdites barres rigidificatrices sont pourvues d'un
patin de glissement, par exemple engagé entre les
pattes du profilé de pincement ;

- ledit patin est constitué de plusieurs tronçons
contigus ;

- les extrémités opposés desdites barres sont chacu-
ne pourvues d'un bouchon d'obturation.

[0018] L'invention concerne également un procédé
d'assemblage d'une telle couverture.
[0019] Il se caractérise essentiellement par le fait qu'il
comprend notamment les étapes successives
suivantes :

- on positionne ladite couverture face à la fente d'une
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des dites barres ;
- on introduit ledit profilé de pincement dans ladite

gorge, au travers de ladite fente, selon un mouve-
ment généralement perpendiculaire au plan de la
couverture, jusqu'à ce que ses pattes s'appuient sur
les rebords de la fente ;

- on introduit ledit jonc dans le corps dudit profilé se-
lon une direction parallèle à ce dernier,

- on réitère les opérations précédentes pour chaque
barre.

[0020] Enfin, un dernier aspect de l'invention se rap-
porte à une installation d'assemblage d'une couverture
telle que définie plus haut.
[0021] Cette installation se caractérise par le fait
qu'elle comporte :

- des moyens pour immobiliser une barre rigidificatri-
ce de telle sorte que la gorge longitudinale qu'elle
comporte débouche vers le haut ;

- une lame poussoir mobile en direction verticale et
disposée à l'aplomb de ladite gorge, adaptée pour
venir s'engager dans le corps du profilé de pince-
ment et forcer celui-ci à pénétrer dans ladite gorge
de la barre.

[0022] Selon une caractéristique avantageuse, ladite
lame poussoir est solidaire de moyens de déplacement
tels qu'au moins un vérin.
[0023] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre, faite en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- les figures 1 à 3 sont des vues partielles en pers-
pective d'une bâche, d'une barre rigidificatrice et
d'un profilé de pincement, montrant les étapes pro-
gressives d'engagement du profilé dans la barre et
de pincement résultant de la bâche ;

- les figures 4 et 5 sont des vues analogues aux pré-
cédentes, destinées respectivement à illustrer la
mise en place d'un jonc de maintien et d'un patin de
glissement ;

- la figure 6 est encore une figure analogue aux pré-
cédentes, destinée à illustrer la mise en place d'un
bouchon d'obturation à une des extrémités d'une
barre rigidificatrice ;

- la figure 7 est une vue partielle en perspective et en
contre plongée d'une couverture ainsi équipée ;

- la figure 8 est une vue simplifiée de face d'une ins-
tallation d'assemblage d'une telle couverture.

[0024] Il est à noter qu'aux figures 1 à 6, la bâche de
recouvrement et l'une de ses barres rigidificatrices as-
sociée sont représentées dans une position retournée
à 180° par rapport à celle qu'elles occupent lorsque la
couverture est déployée sur un bassin.
[0025] La bâche de recouvrement 1 est du type de

celle couramment employée à titre de couverture de pis-
cine.
[0026] Elle est par exemple constituée d'une feuille
de chlorure de polyvinyle armé, par exemple d'une den-
sité de 450 g/m2 et de 75/100ème de millimètres d'épais-
seur.
[0027] Elle présente des dimensions adaptées à cel-
les de la piscine à recouvrir, étant bien entendu que ses
longueur et largeur respectives sont telles que sa péri-
phérie s'appuie sur la margelle du bassin.
[0028] A la figure 1, on a référencé 10 l'un des bords
longitudinaux de la bâche 1, c'est-à-dire l'un des bords
qui s'étend parallèlement au sens de déploiement, res-
pectivement de retrait de la couverture par rapport à la
piscine.
[0029] Comme indiqué plus haut, la présente couver-
ture est constituée d'une bâche 1 solidaire d'une série
de barres rigidificatrices 2 parallèles et transversales.
[0030] Un exemple d'une telle barre est notamment
visible aux figures 1 à 6.
[0031] Il s'agit ici d'un profilé creux, par exemple en
aluminium extrudé. Toutefois, toute autre forme de réa-
lisation est envisageable, le profilé pouvant être plein
et/ou réalisé en matière plastique.
[0032] Sa longueur est égale à la dimension transver-
sale de la bâche 1.
[0033] Dans l'exemple représenté ici, la barre rigidifi-
catrice 2 a une section droite en forme générale de "C",
dont l'ouverture est tournée vers le haut.
[0034] Plus précisément, la barre est constituée de
deux parois longitudinales 20 et 21. La paroi 20 exté-
rieure a une section droite en forme générale de "C",
tandis que la seconde paroi intérieure présente une sec-
tion droite en forme de "U".
[0035] Ces deux parois sont séparées par deux cloi-
sons "radiales" 22 et 23, ce qui signifie qu'elles s'éten-
dent entre les deux parois, sensiblement perpendiculai-
rement à celles-ci.
[0036] Elles ont une double fonction, à savoir mainte-
nir écartées l'une de l'autre les première et seconde pa-
rois 20 et 21 et contribuer à améliorer la rigidité de la
barre.
[0037] On a référencé 210 le fond de la paroi intérieu-
re 21, et 211, 212 ses parois latérales qui constituent
les ailes du "U".
[0038] Les extrémités libres du "C" et du "U" qui cons-
tituent les deux parois précitées sont reliées par des pa-
rois de fermeture 24 et 25 qui se prolongent, au-delà
des ailes du "U", pour constituer des lèvres 240 et 250
formant les rebords d'une fente longitudinale 26.
[0039] Cette fente donne accès à une gorge longitu-
dinale 27 délimitée par les fond 210 et ailes 211 et 212
de la paroi 21.
[0040] Il est donc clair que la largeur de la fente 26
est inférieure à celle de la gorge 27 avec laquelle elle
communique. Cette différence de égale est égale à la
largeur de la lèvre 240 additionnée à celle de la lèvre
250.
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[0041] Les parois 24 et 25 sont inclinées et conver-
gent en direction de la fente 26.
[0042] Il est à noter que l'une des extrémités de la pa-
roi extérieure 20 est interrompue. A ce niveau est for-
mée, délimitée par la paroi de fermeture 25 et l'une des
cloisons radiales 23, une gorge 29 à laquelle on a accès
par une fente longitudinale 28.
[0043] La fonction de cette gorge est d'accueillir des
moyens de mise sous tension de la bâche, lorsque la
couverture est déployée. Toutefois, dans la mesure où
cet aspect ne constitue pas à proprement parler le coeur
de la présente invention, il ne sera pas développé plus
avant.
[0044] La couverture suivant l'invention fait égale-
ment usage d'un profilé 3 en forme générale d'un oméga
(Ω), encore appelé profilé de pincement, et notamment
visible aux figures 1 à 6.
[0045] Ce profilé est par exemple réalisé en chlorure
de polyvinyle de quelques millimètres d'épaisseur, ce
qui lui confère une certaine rigidité dans le sens longi-
tudinal. Sa longueur est identique à celle de la barre 2
avec laquelle il est destiné à coopérer.
[0046] Son corps 30 a ici une forme approximative-
ment ovale, et est symétrique par rapport à un plan mé-
dian vertical. Ses extrémités ouvertes se prolongent
pour constituer les pattes 31 et 32 de l'oméga. On a ré-
férencé 33 l'intérieur du corps de ce profilé. Ce dernier
est susceptible de se déformer élastiquement dans le
sens des flèches g de la figure 2 de manière à rappro-
cher les pattes 31 et 32 précitées. Toutefois, en l'absen-
ce d'une telle sollicitation, ce profilé reprend alors im-
médiatement sa forme initiale telle que représentée à la
figure 1.
[0047] Cette structure est notamment complétée par
un jonc 4 et un patin de glissement 5. Ceux-ci seront
décrits plus spécifiquement en relation avec la descrip-
tion ci-après d'un mode d'assemblage de la couverture
conforme à l'invention.
[0048] Une première étape consiste à positionner la
bâche 1 face à la fente 26 d'une des barres. On se trou-
ve alors dans la position de la figure 1. Il est bien enten-
du que le rebord longitudinal 10 de la bâche s'étend per-
pendiculairement à la barre 2 représentée.
[0049] On saisit alors un profilé de pincement 3 et on
l'introduit dans la gorge 27 de la barre 2, au travers de
la fente 26, selon un mouvement généralement perpen-
diculaire au plan de la couverture, comme le montre la
flèche f.
[0050] Ce faisant, la bâche 1 est entraînée partielle-
ment à l'intérieur de la gorge 27 par le profilé 3, tandis
que les parties renflées 300 du corps 30 de ce dernier
viennent s'appuyer contre les bords 240 et 250 de la
fente 26. Ce faisant, ces parties renflées sont contrain-
tes de se rapprocher l'une de l'autre par déformation
élastique, ainsi que le montrent les flèches g de la figure
2.
[0051] Ce mouvement est facilité par l'inclinaison des
parois 24 et 25.

[0052] Le corps 30 s'engage alors totalement dans la
gorge 27 et reprend ensuite sa position initiale telle qu'il-
lustrée à la figure 3.
[0053] Dans cette position, les pattes 31 et 32 vien-
nent se plaquer contre les rebords 240 et 250 de la fente
26, tandis que la bâche 1est partiellement emprisonnée
entre la barre 2 et le profilé 3, en contournant la surface
externe de ce dernier.
[0054] Comme indiqué plus haut, un autre élément de
la couverture selon l'invention est un jonc 4 non défor-
mable longitudinalement, représenté aux figures 4 et 5.
[0055] Il s'agit d'un profilé réalisé par exemple en
chlorure de polyvinyle épais, qui a une forme complé-
mentaire de celle de fintérieur du corps 30 du profilé 3.
[0056] En l'occurrence, ce profilé affecte une section
approximativement triangulaire avec une base 40 et
deux parois inclinées 41.
[0057] Ainsi que le montre la figure 4, ce jonc est in-
troduit à l'intérieur du profilé 3 selon un mouvement lon-
gitudinal illustré par la flèche h.
[0058] Ce jonc a pour fonction de s'opposer à toute
déformation du profilé 3 positionné dans la gorge 27 et
par conséquent, à son retrait hors de la barre, à travers
la fente 26 de cette dernière.
[0059] L'ensemble ainsi formé est complété par un
patin de glissement 5 en forme générale de "T" avec un
pied 50 destiné à s'engager partiellement à l'intérieur du
corps du profilé de pincement 3, dans la zone de sépa-
ration des pattes 31 et 33, et un tronc de petite hauteur
51 terminé par une large surface de glissement 52 qui
s'étend jusqu'aux extrémités opposées des parois de
fermeture 24 et 25.
[0060] Ainsi que le montre la figure 7, ce patin de glis-
sement est constitué de plusieurs tronçons unitaires,
par exemple d'une longueur d'un mètre, qui sont tour à
tour emmanchés et positionnés de manière adéquate le
long de la barre 2 associée. C'est par le biais de ce patin
de glissement que la couverture repose sur la margelle
d'une piscine.
[0061] La figure 6 montre également un bouchon 6
d'obturation des extrémités opposées de la barre. Ce
bouchon, par exemple en plastique creux, est constitué
notamment d'un corps 60 dont la forme est complémen-
taire de la section du profilé qui constitue la barre.
[0062] Ce corps se prolonge par un élément saillant
62 destiné à venir s'engager partiellement dans le pro-
filé, dans la zone séparant les deux cloisons 22 et 23,
tout en empêchant son retrait inopiné.
[0063] Dans le corps 60 est formé un orifice traversant
61, qui est destiné, comme le montre la figure 7, au pas-
sage d'un câble 8 de mise sous tension de la couverture,
lequel coopère également avec des ourlets 7 à rappor-
ter à la couverture.
[0064] Bien entendu, un tel montage est réitéré pour
l'ensemble des barres 2 qui constituent la couverture.
[0065] La structure ainsi formée est particulièrement
pratique à mettre en place. Elle ne nécessite aucune vis
ou organe de fixation de ce type, ce qui s'avère très pra-
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tique sur le plan du montage/démontage.
[0066] Notamment du fait de la mise en place du pro-
filé 3 selon une direction perpendiculaire au plan de la
couverture, l'espace nécessaire à ces opérations est
restreint, comparativement à ce qui est mis en oeuvre
selon l'état de la technique.
[0067] Si la bâche 1 doit être changée, parce qu'elle
est abîmée, les barres rigidificatrices 2 et leurs équipe-
ments associés peuvent être réutilisés.
[0068] De plus, lorsque la couverture est déployée sur
un bassin tel qu'une piscine, les extrémités opposées
des barres 2 s'appuyant sur la margelle de deux côtés
opposés du bassin, et dans l'éventualité où un enfant
se trouve sur la couverture, le jonc 4 s'oppose à toute
déformation du profilé de pincement 3 et, par consé-
quent, à son retrait hors de la barre. La couverture con-
serve ainsi son intégrité, sans risque de désolidarisation
des barres 2 et, par conséquent, de chute de l'enfant
dans le bassin.
[0069] Une installation d'assemblage d'une telle cou-
verture est visible à la figure 8.
[0070] Cette installation 9 comporte un support 90 de
moyens 92 pour immobiliser une barre rigidificatrice 2,
de telle sorte que la gorge longitudinale 27 qu'elle com-
porte débouche vers le haut.
[0071] En l'occurrence, le support 90 est surmonté
d'un plateau épais 91, dans lequel est formé un canal
longitudinal qui permet d'immobiliser la barre 2.
[0072] L'installation comprend aussi une lame pous-
soir 932 mobile en direction verticale et disposée à
l'aplomb de ladite gorge 27, adaptée pour venir s'enga-
ger dans le corps du profilé de pincement 3 et forcer
celui-ci à pénétrer dans ladite gorge de la barre.
[0073] Par l'expression "lame poussoir", on entend
une barre longitudinale d'épaisseur restreinte.
[0074] La lame est solidaire de moyens de déplace-
ment qui, dans le cas représenté ici, consistent en des
vérins à double effet 93 (un seul est visible à la figure
8). Il est prévu suffisamment de vérins au regard de la
longueur de la lame et ceux-ci sont pilotés de manière
à ce que leurs tiges 931 soient déplacées en synchro-
nisme par rapport à leur corps 930.
[0075] L'opération est bien entendu répétée pour cha-
cune des barres 2.

Revendications

1. Couverture pour un bassin tel qu'une piscine, qui
est constituée d'une bâche de recouvrement (1) so-
lidaire d'une série de barres rigidificatrices (2) pa-
rallèles et transversales, caractérisée par le fait
que :

- lesdites barres rigidificatrices (2) comportent
une gorge longitudinale (27) qui débouche à
l'extérieur par une fente (26) ;

- la bâche (1) est partiellement introduite dans la

gorge (27) et pincée entre celle-ci et un profilé
(3) en forme générale de oméga -dit profilé de
pincement - dont le corps (30), prévu élastique-
ment déformable, est dimensionné pour occu-
per, au repos, au moins en partie l'espace in-
terne de ladite gorge (27), ses pattes (31, 32)
s'appuyant alors sur la face externe des re-
bords (240,250) de la fente (26),

et qu'elle comporte un jonc de maintien non défor-
mable (4) qui occupe au moins en partie l'intérieur
(33) du corps (30) du profilé de pincement (3) et qui
s'oppose à toute déformation de ce dernier et, par
conséquent à son retrait hors de la barre (2) à tra-
vers ladite fente (26), par déformation élastique.

2. Couverture selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que ledit profilé de pincement (3) est con-
formé de manière à permettre la déformation du
corps (30) par rapprochement de ses pattes (31,
33) l'une de l'autre.

3. Couverture selon l'une des revendications 1 ou 2,
caractérisée par le fait que ledit profilé (3) est en
matière plastique, notamment en chlorure de poly-
vinyle.

4. Couverture selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait que lesdites barres
rigidificatrices (2) consistent en des profilés creux,
par exemple en aluminium extrudé.

5. Couverture selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait que lesdites barres
rigidificatrices (2) ont une section droite en forme
générale de "C".

6. Couverture selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait que lesdites barres
rigidificatrices (2) sont pourvues d'un patin de glis-
sement (5), par exemple engagé entre les pattes
(30,31) du profilé de pincement (3).

7. Couverture selon la revendication 6, caractérisée
par le fait que ledit patin (5) est constitué de plu-
sieurs tronçons contigus.

8. Couverture selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisée par le fait que les extrémités
opposés desdites barres (2) sont chacune pourvue
d'un bouchon d'obturation (6).

9. Procédé d'assemblage d'une couverture selon
l'une des revendications 1 à 8, caractérisé par le
fait qu'il comprend notamment les étapes succes-
sives suivantes :

- on positionne ladite bâche (1) face à la fente
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(26) d'une des dites barres (2) ;
- on introduit ledit profilé de pincement (3) dans

ladite gorge (27), au travers de ladite fente (26),
selon un mouvement généralement perpendi-
culaire au plan de la couverture, jusqu'à ce que
ses pattes (30,31) s'appuient sur les rebords
(240, 250) de la fente ;

- on introduit ledit jonc (4) dans le corps (30) du-
dit profilé (3) selon une direction parallèle à ce
dernier,

- on réitère les opérations précédentes pour cha-
que barre (2).

10. Installation d'assemblage d'une couverture selon
l'une des revendications 1 à 8, caractérisée par le
fait qu'elle comporte :

- des moyens (92) pour immobiliser une barre ri-
gidificatrice (2) de telle sorte que la gorge lon-
gitudinale (27) qu'elle comporte débouche vers
le haut ;

- une lame poussoir (932) mobile en direction
verticale et disposée à l'aplomb de ladite gorge
(27), adaptée pour venir s'engager dans le
corps (30) du profilé (3) de pincement et forcer
celui-ci à pénétrer dans ladite gorge (27) de la
barre (1).

11. Installation selon la revendication précédente, ca-
ractérisée par le fait que ladite lame poussoir
(932) est solidaire de moyens de déplacement (93)
tels qu'au moins un vérin.

9 10



EP 1 564 346 A1

7



EP 1 564 346 A1

8



EP 1 564 346 A1

9



EP 1 564 346 A1

10



EP 1 564 346 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

